
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 17 (1872)

Heft: 15

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 367 —

ont ete donnöes par l'auteur en 1859-1860, ensuite des experiences faites de

1856-1859. Sur les inslances des officiers qui ont eu la chance d'assister ä ces
conförences M. le major Braillon s'est decide ä les publier dans ses instants de

loisir. L'auteur nous donne la description djs fougasses-pierriers, indique de

quelle maniöre elles doivent etre construiles pour produire le plus d'effel, dans

quel cas elles doivent ötre employees. C.

NOUVELLES ET CHRONIQDE.

Oii lit dans tous les journaux suisses :

« Le Conseil federal a dölegue en mission ä l'ötranger les officiers suivants:
« MM. Pfyfler, colonel federal, Bollinger, lieut.-colonel ä l'ötat-major general,

Göldi, major d'artillerie, et Weber, major du commissariat, pour assisterde la fin
d'aoüt au commencement de septembre aux manceuvres de la garde ä Berlin;
MM. Wieland, colonel, et de Guimps, lieut.-colonel ä l'etat-major general, Roth
lieut.-colonel d'etat-major d'artillerie, pour assisler aux manceuvres des troupes
autrichiennes dans le Tyrol et pres de Vienne; MM. Imhof, lieut.-colonel, et
Eynard, capitaine d'elat-major general, pour assister aux manceuvres des troupes
autrichiennes pres de Linz et de Kloslerneuberg; MM. Gaulhier, colonel federal,
et Cocatrix, lieut -colonel ä rötat-major general, Simona, capitaine au commissariat,

pour assister aux manceuvres des troupes italiennes qui auront lieu entre
Arona et Buffalora ; M. de Saussure lieut.-colonel d'artillerie et membre de la

commission d'artillerie, pour assister aux essais qui sont faits en France avec des

canons de modele nouveau, et remettre en meine temps au gouvernement francais
les deux pieces de 8 liv. qui ont ete donnöes par le Conseil federal.

« M. le general Herzog assistera aux manceuvres de l'armee bavaroise dans les

plaines du Lachfeld. »

Ces missions ä l'ötranger, beaucoup plus nombreuses cette annee que
pröeedemment, tömoignent du vif intöret que prend le Döpartement militaire federal
au progres de l'inslruction superieure. Nous Ten felicitons haulement et nous
espörons que les sacrifices faits par le pays ä cette occasion seront uliles a notre
armöe

Qu'il nous soit aussi permis de signaler dans l'organisation de ces missions une
lacune involontaire sans doute et facilement reparable. La balance aurait du etre
tenue plus egale entre nos divers voisins. Tandis qu'on dölegue en Allemagne el
en Autriche douze officiers dont le general Herzog el deux colonels, et en Italie
trois officiers dont un colonel, on n'envoie en France qu'un seul officier,
lieutenant-colonel, et encore occasionnellement, pour aecompagner deux canons et
profiter des essais de tir. Nos voisins d'oeeident, möme independamment de la sus-
ceptibilite qu'engendre l'infortune pourraient n'etre pas charmes de ce procede,
peu en harmonie avec nos habitudes de neulralitö. D'ailleurs l'etude sur place des

importantes reformes qui se poursuivent dans toutes les branehes du militaire
frangais serail fort utile ä nos officiers d'ötal-major.

teneve. — Le rapport du Conseil d'Etat pour l'exercice de 1871 fournit les
renseignements suivants:

Elite, qui doit compter en tout, pour la batterie n° 25, la compagnie de position
n 31, le train de parc, la compagnie de guides n» 7, la compagnie de carabiniers
n<> 72, les bataillons n°s 20 et 84, les infirmiers, d'aprös la loi federale, 1476 hommes,

et d'apres la loi cantonale, 1527 hommes, presente sur les röles un chiffre
d'hommes notablement supörieur. En effet, il söleve, y compris 65 hommes du
corps de musique d'elite, k 2246, sur lesquels 2024 ont ötö presents aux divers
Services ou inspections de 1871 ; 172 etaient absents avec aulorisation ou dispensös
pour maladie, et 40 ont fait defaut. Ces 40 döfaillants se repartissent ainsi: 7 pour
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la batlerie n« 25, 13 pour la compagnie de position n° 31; 0 pour le train de parc,
les guides et les infirmiers; 3 pour les carabiniers, 7 pour le bataillon n" 20; 5

fiour
le bataillon n° 84 el 5 pour la musique d'ölite. Ce nombre de döfaillants, re

ativement trös restreint. malgre le service actif auquel, en 1871, ont etö appelees
toules les troupes de l'elite, s'expliqiie par le fait que, dans le cas d'un service
prolongö, le döpartement militaire fait immödiatement rechercher les hommes
faisant defaut et les force ä rejoindre leur corps.

La reserve federale, — batterie n•• 53, compagnie de position n° 59, train de

parc, guides n" 16, compagnie de carabiniers n" 78, bataillon n° 125 et infirmiers,
— qui doit compter, d'apres la loi federale, 737 hoinmes, et 102-: d'apres la loi
cantonale, en a 1315 inscrils sur les röles Sur ce total, 1125 etaient presents au
service, 145 etaient absents avec autorisation ou exemptes pour maladie, el 45 ont
fait döfaut Sur ces 45 döfaillants. le balaillon n° 125 figure ä lui seul pour le chif
fre de 37.

Enfin la landwehr, — gönie n" 6, batteries de posilion n"« 24 et 25, Irain,
compagnie de carabiniers n(l 43, bataillons n"s 64, 65 et 66, avec un corps de musique
— qui figure sur les röles pour 2177 hommes n'en a compte au service que 1760,
bien que celui-ci ait consiste seulement en inspections pour l'infanterie, en un
jour de lir pour l'artillerie, et en trois jours d'öcole pour les sapeurs Le nombre
des absents autorises a ötö de 133 et celui des döfaillants de 284, dont 223 pour
les deux seuls bataillons n"s 64 et 65 11 est fort probable que ce fait provient de
ce que, sur les röles du Departement, continuent ä figurer, faule de renseignements
precis ä leurögard, un bon nombre d'hommes qui, en röalitö, ne se trouvent plus
dans le canton et sont depuis longtemps fixes k l'ötranger, ou qui sont döcödös.
L'öcole d'instruction ä laquelle a etö, cette annöe, appelöe l'infanterie de landwehr,
a constatö, d'une maniere encore plus saillante, ie fait que nous signalons ici;
nous croyons donc qu'une revision minutieuse des röles de la landwehr serait
nöcessaire.

II rösulte de l'ensemble des tableaux pour 1871, que les milices genevoises comp-
taient en tout 5738 hommes inscrils avec un effectif de 4909 presents.

Le susdit rapport contient en outre d'intöressants renseignements sur l'internement

francais que nous donnerons dans notre prochain numöro.
La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle public en

supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. - Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel federal d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine födöral. — Pour lesabonnements
ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

Pour paraltre prochainemenl
ohez

GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; FACHE, imprimeur ä Lausanne, et chez les
principaux libraires de la Suisse et de 1'etranger (Paris chez TANERA,°6diteur) :

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR
FERDINAND LECOMTE,

colonel federal suisse.

TOME PREMIER
Un fort volume grand in-8", avec carles

Ce volume (l'ouviage entier en aura trois) va jusqu'aux Operations devant Metz.
II contient entr'autres un expose tres-dötaille des organisations militaires francaise
et prussienne. des details nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de Wcerth
et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur la premiöre
periode de la guerre.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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